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Question n° 1 :  (3 points) 
Complétez le tableau suivant 
 
Espace 
d’évolution 

Age des 
plongeurs 

Niveaux de Pratique Compétence minimum 
de l’encadrant 

Effectif de la palanquée – 
Encadrement non compris 

 8 – 14 ans Formation plongeur 
Bronze 

  

 8 – 14 ans Plongeur Bronze 
 

  

 8 – 14 ans Plongeur Argent 
 

  

 10 – 12 ans Plongeur Or 
 

  

 12 – 14 ans Plongeur Or 
 

  

 
 
Question n° 2 :  (4 points) 
Quelles sont les prérogatives du guide de palanquée GP / N4 ? 
 
 
Question n° 3 :   (2 points) 
Quel est le matériel individuel du guide de palanquée obligatoire en milieu naturel ? 
 
 
Question n° 4 :  (3 points) 
Un guide de palanquée emmène deux niveaux 2 plonger à 50 mètres et cela en l’absence de directeur de 
plongée. Quels sont les risques encourus ? Commentez votre réponse. 
 
 
Question n° 5 :  (2 points) 
Quelles sont les conditions nécessaires pour qu’un plongeur ayant eu un accident de décompression puisse 
replonger ? 
 
 
Question n° 6 :  (1 point) 
Qui élit le président de la FFESSM, et pour combien de temps ? 
 
 
Question n° 7 :  (2 points) 
Citez 5 commissions au sein de la FFESSM (autre que la commission technique). 
 
 
Question n° 8 :  (3 points) 
Citez les différents niveaux techniques des DP ainsi que leurs prérogatives. 
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REFERENTIEL DE CORRECTION 
 
 
Question n° 1 :  (3 points) 
Complétez le tableau  
 
Espace 
d’évolution 

Age des 
plongeurs 

Niveaux de Pratique Compétence minimum 
de l’encadrant 

Effectif de la palanquée – 
Encadrement non compris 

0 – 6 m 8 – 14 ans Form. plongeur Bronze E1 1 (2 en fin de formation) 
0 – 6 m 8 – 14 ans Plongeur Bronze E1 2 
0 – 6 m 8 – 14 ans Plongeur Argent E1 ou  GP en explo 2 + 1P1 ou 1+2P1 
0 – 12 m 10 – 12 ans Plongeur Or E2 ou  GP en explo 2 + 1 P1 ou 1+2P1 
0 – 20 m 12 – 14 ans Plongeur Or E2 ou  GP en explo 2 + 1 P1 ou 1+2P1 
 
 
Question n° 2 :  (4 points) 
Quelles sont les prérogatives du guide de palanquée GP / N4 ? 

• Plongeur autonome jusqu’ 60m avec DP et 40m sans DP 
• Encadrement en exploration jusqu’à 40m 
• Baptême en milieu artificiel avec accord DP 
• Guide de randonné subaquatique 
• Et : - Possibilité de faire une formation DP pour de l’exploration (P5) 

- Possibilité de faire une formation E3 
 
 
Question n° 3 :   (2 points) 
- Quel est le matériel individuel du guide de palanquée obligatoire en milieu naturel ? 

• Un système gonflable (SGS) lui permettant de regagner la surface et de s’y maintenir 
• Pour chaque bouteille ou ensembles de bouteilles, un moyen d’indiquer la pression pendant la 

plongée 
• Un équipement de plongée avec 2 sorties indépendantes et 2 détendeurs complets 
• Equipements permettant de contrôler les caractéristiques de la plongée et de la remontée de sa 

palanquée 
• Un parachute de palier 

 
 
Question n° 4 :  (3 points) 
Un guide de palanquée emmène deux niveaux 2 plonger à 50 mètres et cela en l’absence de directeur de 
plongée. Quels sont les risques encourus ? Commentez votre réponse. 

• Sa responsabilité pénale peut être engagée. 
• Non respect du Codes du Sport – N2 = 40 m max 

 
Question n° 5 :  (2 points) 
Quelles sont les conditions nécessaires pour qu’un plongeur ayant eu un accident de décompression puisse 
replonger ? 

• Nécessité de faire une nouvelle visite médicale auprès d’un médecin fédéral ou d’un médecin 
spécialisé en plongée. 
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Question n° 6 :  (1 point) 
Qui élit le président de la FFESSM, et pour combien de temps ? 

• Les présidents de club et les gérants des SCA (ou leurs représentants)  
• Pour 4 ans lors de l’AG élective 

 
 
Question n° 7 :  (2 points) 
Citez 5 commissions au sein de la FFESSM (autre que la commission technique). 
Apnée – Archéologie subaquatique – Audiovisuelle - Biologie et environnement – Hockey subaquatique – 
Juridique, - Médicale et de prévention – Nage avec palmes – Nage en eaux vives – Orientation 
subaquatique – Pêche sous-marine – Plongée souterraine et Tir sur cible. 
 
 
Question n° 8 :  (3 points) 
Citez les différents niveaux techniques des DP ainsi que leurs prérogatives. 

• P5 : DP en milieu naturel en exploration 
• E1 : DP en milieu artificiel de moins de 6 m  en enseignement 
• E3 : DP en milieu naturel en enseignement 


